SEANCE DU 20 JUIN 2009
L’an deux mille neuf et le 20 juin à 10 heures, le Conseil Municipal de la commune de Pointis-de-Rivière, légalement convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain CASTEL, Maire.

Etaient présents : CASTEL, BEUVELOT, LACOMBE, MARTUCHOU, FABARON, THIEFFIN, LASSERE, BORDONADA, CLAVERIE, BAQUE, MARQUE.

Etaient excusés : DESCOINS, DUPRAT

Etait absent : CASTEX

Mme BORDONADA a été élue secrétaire.
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la précédente réunion qui est approuvé à l’unanimité. Le conseil passe ensuite à l’ordre du jour.

Modification du PLU ou révision simplifiée
Monsieur le Maire fait part au Conseil de la demande de Mrs SAKIROFF et RUL qui souhaiteraient implanter un camping de 4 places ainsi qu’un mobil’ home dans leur propriété située 13 rue de la Chapelle. Les terrains de camping étant interdits par le PLU, Mr le Maire demande si le Conseil serait favorable à la modification de ce document d’urbanisme. Cela permettrait également de redélimiter les zones constructibles.
Le conseil donne son accord à l’unanimité.

Il propose de constituer un groupe de travail. Mme LASSERE et Mrs DUPRAT, FABARON, THIEFFIN, CLAVERIE et LACOMBE se portent volontaires pour faire partie de cette commission.

Lotissement communal
Monsieur LACOMBE fait part au Conseil Municipal que la Mairie a reçu 2 propositions pour les travaux d’aménagement du futur lotissement communal :
1) Entreprises CASSAGNE et GIULIANI  pour 288 911 E

2) Entreprise SCREG  pour 290 104 E

La commission a retenu la proposition la moins-disante, à savoir celle des entreprises CASSAGNE et GIULIANI pour la somme de 288 911 E.

Il rappelle que, les travaux devant commencer courant Juillet, il faudra demander à la Sous-Préfecture un acompte sur le versement de la DGE (1ère tranche). 

Mur de Mr PUJO Prosper
Lors de la réunion de la commission communale de remembrement, deux propositions ont été faites concernant le chemin rural dit des Parcelles au Brocas. En effet, ce dernier étant trop étroit, il a été proposé soit, d’une part, le maintien du chemin existant accolé à la propriété de Mr PUJO avec élargissement et travaux inhérents à cette opération, soit d’autre part, la création d’un chemin jouxtant la propriété de Mr LASSERE Yves.
Suite à la décision de cette commission, l’option 1 a été retenue. La commune s’engage donc à faire établir un devis qui sera adressé aux services de la DDAF pour  la commission départementale prévue aux alentours de la fin de l’année 2009, sachant que Mr PUJO a donné son accord pour faire don d’une bande de son terrain  à la condition que soient pris en charge par la commune les frais de démolition du mur existant et de reconstruction du nouveau mur.
Demande de subvention pour l’achat d’un tracteur tondeuse

Monsieur le Maire fait part au Conseil qu’il serait nécessaire de s’équiper d’un tracteur à transmission hydrostatique et d’une tondeuse frontale afin  d’assurer  l’entretien des espaces verts de la commune. Pour cela, il présente trois devis :

· Ets GARROS……………………………
29 827 €

· Ets BOMBAIL…………………………..
24 700 €

· ESPACE EMERAUDE………………….
25 526 €
Après délibération, le Conseil Municipal donne son accord (10 Pour – 1 abstention) à Monsieur le Maire pour l’achat de ce matériel auprès des Etablissements BOMBAIL et sollicite du Département la subvention la plus élevée possible afin de l’aider à faire face à cette dépense.

Renforcement réseau électrique route de Martres
Monsieur le Maire informe le Conseil que suite à la demande de la commune concernant le renforcement du réseau électrique et la création d’un poste de transformation en vue de la réalisation du lotissement communal Route de Martres, le SDEHG (Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne) a réalisé l’avant projet sommaire. L’estimation de ces travaux se décompose comme suit :
· TVA……………………………………

5 606 €

· Part gérée par le Syndicat……………...
          20 020 €

· Part à la charge de la commune………..
          10 010 €




Total………………………..
          35 636 €
Monsieur le Maire explique au Conseil que cette catégorie de travaux est éligible à une subvention du Conseil Général et qu’il est nécessaire que la commune s’engage sur sa participation financière afin que le SDEHG puisse aller plus loin dans les études de ce projet.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal approuve le projet et décide de demander l’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG. Après inscription et réalisation des travaux, la commune demande la réservation d’une part d’emprunt auprès du SDEHG et décide de prendre en charge les annuités découlant pour la commune d’une part d’emprunt au plus égale à 10 010 €.

Réhabilitation et réutilisation de l’ancien presbytère en mairie - adoption du programme de travaux et de l’enveloppe financière prévisionnelle 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la commune a deux objectifs, agrandir les locaux de la mairie et regrouper les salles de classes éclatées sur deux sites, celui du village et celui du hameau du Brocas. 
Pour répondre à ces objectifs, il propose de transformer le bâtiment de l’ancien presbytère, aujourd’hui désaffecté, en mairie, ce qui permettra à terme de regrouper les écoles dans le bâtiment partagé actuellement entre la mairie, les salles de classe et la cantine pour créer un site entièrement destiné à un usage scolaire.
Préalablement à la désignation d’un  maître d’œuvre dont le rôle sera de concevoir le projet de réalisation des travaux et d'en assurer le suivi et conformément à la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée (dite loi MOP), il incombe au conseil municipal d’adopter le programme de ces derniers et d’en arrêter l’enveloppe financière prévisionnelle. Monsieur le Maire expose alors le programme des travaux de réhabilitation et réutilisation de l’ancien presbytère en mairie, dont le contenu est ci-annexé.
Monsieur le Maire propose au conseil d’arrêter le montant de l’enveloppe financière prévisionnelle globale pour le financement de ce programme à la somme de 625 000 € HT dont 500 000 € HT alloués aux travaux. Il précise que cet ensemble de travaux constitue une opération de travaux au sens de l’article 27 II 1° du Code des marchés publics.

Monsieur le Maire expose ensuite à l’assemblée qu’il convient non seulement de passer un marché de maîtrise d’œuvre de ces travaux mais, également, un marché pour la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs, comme le Code du travail en fait obligation au maître d’ouvrage afin de prévenir les risques générés par le chantier, un marché de contrôle technique conformément au dispositions du Code de la construction et de l’habitation ainsi que diverses études.

Il rappelle qu’en matière de services, l’article 27 II 2° du Code des marchés publics prévoit que, pour évaluer le montant des besoins à comparer aux seuils, « il est procédé à une estimation de la valeur totale (…) des services qui peuvent être considérés comme homogènes soit en raison de leurs caractéristiques propres, soit parce qu’ils constituent une unité fonctionnelle ».

Il propose de calculer les montants estimés des prestations de services nécessaires à la réalisation de cette opération de travaux selon la méthode de l’unité fonctionnelle, et de comparer le montant global ainsi obtenu aux seuils fixés par le code des marchés publics pour déterminer la procédure de passation applicable.

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, décide :

· d’adopter le programme des travaux exposé et annexé à la présente délibération ;

· d’arrêter le montant de l’enveloppe financière prévisionnelle pour le financement de ce programme à la somme de 625 000 € hors taxes, dont 500 000 € HT affectés aux seuls travaux 
· d’approuver le mode de calcul par unité fonctionnelle pour choisir la procédure de passation applicable aux marchés publics de services nécessaires à la réalisation de l’opération de travaux.
· De lancer l’appel à candidature pour l’architecte.

Prix des repas à la cantine
Monsieur le Maire fait part au Conseil qu’il a reçu Monsieur BERGE, responsable de TRANSGOURMET (Société qui nous livre les repas) en présence de Monsieur FABARON.

Il ressort que, depuis la mise en place de ce système de restauration en janvier 2009, le nombre d’élèves de maternelle ayant mangé à la cantine est beaucoup moins élevé que prévu 

(7 élèves au lieu de 20). La proposition de départ, à savoir 1.60 € le repas, n’est donc plus adaptée, le coût de revient d’un repas s’avérant plus élevé en raison du nombre plus important d’élèves du primaire.

Mr BERGE fait donc la proposition suivante :

· 1.30 € TTC le repas « maternelle »

· 1.677 € TTC le repas « primaire »

· 2.117 € TTC le repas « adulte ».

Après en avoir délibéré, le conseil donne son accord pour appliquer ces nouveaux tarifs à partir de la rentrée scolaire de septembre 2009.

Récompenses basket
Le club demande si la commune peut participer pour la sortie organisée à Walibi afin de récompenser les cadettes qui ont été championnes au niveau inter-départemental. Le Conseil décide de leur attribuer la somme de 100 €.

Ecoles
Monsieur le Maire informe le conseil que le contrat CAE de Nicole DUPUY arrive à son terme fin juin. L’institutrice signale qu’il y aura 27 élèves en maternelle à la rentrée. Le conseil décide de se renseigner pour prendre une personne en CAE ou en contrat avenir à la rentrée.

Aristochiens

L’association demande l’autorisation d’installer une caravane habillée en bois sur le terrain cédé par la commune à côté du stade afin d’y installer un bureau.

Le conseil donne son accord.

Transport scolaire

Mme Lassère rappelle au Conseil Municipal que la commune avait demandé une modification du circuit de transport scolaire en vue d’améliorer la sécurité des enfants qui doivent emprunter le passage à niveau rue de l’Eglise à Martres de Rivière à un endroit dangereux. 

Après étude, le Conseil Général a répondu et nous a avisé que le transporteur empruntera désormais la route départementale 8c pour traverser la voie ferrée avec de meilleures conditions de sécurité.

Questions diverses

· Le conseil demande que le club de pétanque nettoie le local du hangar du Brocas et enlève les pieux dangereux sur le boulodrome.

· Mme Lassère propose que l’employée communale fasse le ménage une fois par mois à la salle des jeunes. Le conseil donne son accord.

· Mr Claverie fait part que 2 vide-greniers ont lieu chaque année au Brocas. Des personnes âgées aimeraient qu’il s’en fasse un à Pointis. Mr Marque fait remarquer que le club de pétanque qui les organise a tout le nécessaire sur place au Brocas. Par contre, il suggère que d’autres associations en organisent à Pointis.
· Mr Claverie se plaint que l’employé du Conseil Général qui effectue l’élagage lui abîme la haie chaque année.

-    Mme Baqué signale :


- que les canaux d’irrigation sont sales,


- qu’il faudrait empêcher l’accès des voitures sur la place après le foyer car les jeunes font des dérapages la nuit.


- qu’il faudrait demander à EDF de nettoyer les entrées des ponts du Brocas car il n’y a pas de visibilité.

-    Mr Lacombe :


- repose le problème du prêt de la remorque. Le conseil décide de la prêter mais les cantonniers ne la chargent pas.


- signale que les conseillers municipaux ne se rendent pas aux assemblées générales des associations communales.


- demande à Mr le Maire d’écrire à la DDE pour savoir s’il serait possible de n’installer qu’un coussin berlinois au lieu de deux devant chez Alain Cabanel, route d’Ardiège.

· Le Conseil décide de mettre un article sur l’Echo de Pointis pour demander aux propriétaires d’élaguer leurs haies ou arbres qui empiètent sur la route.

La séance est levée à 13 heures 15 minutes.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus et ont signé au registre tous les membres présents.
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